
DELIBERATTON N. 2024.11.039

SYNDICAT ,I^IXTE DEs EAUX DU 
^^AU,l 

ONT
Déportem ent de la Corrèze

Nature de l'acte: , lélibé_rotio_n

Domaine d' intervention :

Finonces locoles

Torifs 2025 de l'obonnement et de lo redevonce pour prélèvement

sur lq ressource en eou ,

L'an deux mille vingt-quatre, le 28 novembre à 16 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convogué, s'est réuni ou nombre prescrit
por lo loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous la présidence de Monsieur

DELAGE Aloin

7.t

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice t

Présenls: L7

Pouvoir : 0

Votqnts: 17

PsuT : t7
Contre : 0

21 novembre 2024
22

Secrétoire de séance : /ÿ\en5ieur MANIERE Christion

SEANCE DU COATTE SYNDICAL DU 28 2424

Décisions



PrésenIs ;

Monsieur VERGNE treon-Pierre et Monsieur BARATAUD Julien pour lo

commune de CHANTEIX

Monsieur ESCURE Michel et Monsieur MOREfRA José pour lo commune de
CORNIL

Monsieur CHASTANET Jocgues et Monsieur CHANAT Chrislophe pour lo
commune de ST- CLEMENT

Monsieur BREUIL Roberi pour lq commune de ST 6ERMAIN LES VERGNES

Monsieur DELA6E Aloin et Monsieur MENOIRE Jeon-Morc pour lo commune

de 5T HILAIRE- PEYROUX

/'v\onsieur GOLFfER Mourice pour la commune de 5TE FEREOLE

Monsieur MANIERE Christion et Monsieur PRIMAULT Potrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur VIALLE Morcel et Monsieur CHARBONNEL Doniel pour lo commune

de CHAMEYRAT

Monsieur DUPAS Éric e1 Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de ST
MEXANT

Absenls:

Monsieur JAUVfON Bernord pour lo commune de FAVARS

Monsieur r!\OUSSOUR Floreni et Monsieur DURAND Yonn pour lo commune

de LE CHASTANG
Monsieur BOUYOUX Eric pour lo commune de STE FEREOLE

Modome MAURY Cotherine pour lq commune de ST 6ERMAIN LEs VERONES

2



Monsieur le Président propose ou Comité Syndicol de fixer les tqrifs 2025 de
f'obonnement el de la redevance pour prélèvement sur lo ressource en eou des
communes odhérenles du syndicot à sovoir CHAMEyRAT, CHANTEIX, CORNIL,
LE CHASTANG, ST CLéMENT, 5AINT MEXANT, FAVAR5, 5T HILAIRE.
PEYROUX, VENARSAL, SAINTE TÉNÉOUT, SAINT GER,1AAIN LES VERGNES Et
le villoge des Borrières à LAGRAULIERE comme ci-dessous :

. Abonnement pour l'onnée entière 2025 = 98 € HT

. Redevonce pour prélèvement sur lo ressource en eou 2025
0,053 € HTlm3

Après en ovoir délibéré,le Comité Syndicol, à l'unonimité, :

7 Acceple les propositions de torifs 2025 pour l'obonnement et lo

redevonce prélèvement sur lo ressour ce en eau pour lo facture d'eou

opplicobles ou 1" jonvier 2025 fixés comme ci-dessus.

Pour copie conforme,
LE PRÉ5IDENT AIOiN DELA6E


